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RÉPONSE DE SCGM À UNE DEMANDE D’INFORMATION

Origine : Information requests prepared by Industrial Economics, Incorporated

Demandeur : Association des consommateurs industriels de gaz (ACIG)

Question  13 Other Issues

Reference: Exhibit SCGM-2,1,33-37 (§4.3.1)

Context: If a customer chooses not to take transportation service from SCGM, it will be
assigned pipeline capacity based on the past 24 months of historical consumption.
 IGUA seeks formal clarification of how SCGM intends to assign capacity to new
customers, and customers who anticipate significant  decreases in load.  (Exhibit
SCGM-2,1,36-37 addresses the issue for customers with increases in load.)

Information Requests:
a. Please describe the specific procedure by which existing SCGM capacity on TCPL will

be assigned to the following types of customers, if they choose to opt out of SCGM
transport service:
i. New customers;
ii. Customers who significantly decrease subscribed volumes from historical levels.

b. Please provide the reasons for using a 24 month historical period rather than a 12 month
period.

Réponse a.

Pour un nouveau client, la capacité de transport du distributeur lui sera cédée en fonction des
prévisions de consommation dudit nouveau client ainsi qu’en fonction de la disponibilité de la
capacité de transport détenue par le distributeur.  Si le distributeur n’a pas de capacité disponible
pour ce nouveau client car le distributeur n’avait pas prévu cette croissance, le client sera alors
libre de se procurer son propre transport.

Pour un client existant qui prévoit une baisse importante de consommation, le client devra alors
démontrer le bien fondé de ses prévisions au distributeur tout en respectant ses obligations
contractuelles (OMA).

Réponse b.

Il s’agit de la période présentement utilisée dans le cadre des prévisions de la consommation
des clients en achats directs afin de déterminer le volume contractuel des clients.  La période de
24 mois donne à notre avis un meilleur aperçu des besoins réels des clients car la
consommation d’une seule année peut être plus facilement affectée par divers facteurs
ponctuels (grève, baisse ou augmentation temporaire de la production… )


